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Commission Régionale de l’Arbitrage 

 
 

PV N°2 
 
  
 
Réunion du : Jeudi 29 septembre 2022 en visio-conférence. 
 

 
Président : M. Hugues DEFREL. 
 
Présents.es : Mmes Audrey GERBEL – Nabila ZAOUAK - Naïma KHETTOU (93) – MM. Larbi 
BENCHEIKH - Samir CHENINNE - Bertin CYPRIEN - Jean Paul DELAVEAU - Bernard DELORME – 
Lionel GUILLARD – Yves LE BIVIC - Alain LISSORGUE - Brice PARINET (78) – Serge BATTOU (91) 
– Eric BILLAULT (92) – José DIAS (94) – Jean-Claude GUILLEMET (95) 
 
Assistent : Mme Nadine CYGAN (Représentante de l’association UNAF Régionale) - MM.  Ahmed 
BOUAJAJ (Secrétaire Général de la LPIFF) - Daniel CHABOT (Conseiller Technique Régional en 
Arbitrage) - Eric POULAT (Conseiller Technique Régional en Arbitrage) - Simon VEISSIERE 
(Représentant des arbitres au Comité de Direction) – Jacky CERVEAU (Représentant de la 
Commission Fédérale des Arbitres) – Abdel BOUDJEDIR (Représentant du district 75) 
 
Excusés : M. Jacques ELLIBINIAN – Fernando FERREIRA. 
 
La séance est ouverte par le Secrétaire Général de la Ligue, Ahmed BOUAJAJ, qui accueille les 
membres de la Commission Régionale de l’Arbitrage en sa séance plénière et souhaite la bienvenue à 
toutes et tous pour cette nouvelle saison. 
Hugues DEFREL, nouveau Président de la Commission Régionale de l’Arbitrage, souhaite également 
la bienvenue aux membres présents et excuse les absents. 
 
Il tient à remercier Djamel HAIMOUDI pour son activité au sein de la Commission Régionale de 
l’Arbitrage lors de ces trois dernières années et lui souhaite une totale réussite dans ses nouvelles 
fonctions au sein de la Fédération Algérienne de Football. 
 
1 – Informations du Président 
 
La Commission Régionale de l’Arbitrage. est très heureuse d’annoncer la nomination au titre d’arbitre 
internationale féminine d’Audrey GERBEL au 1er janvier 2023, la félicite et lui adresse ses vœux de 
totale réussite dans cette nouvelle fonction mettant en exergue la qualité de la formation francilienne. 
 
Information sur les journées de l’arbitrage du 18 au 30 octobre. 
Le coup d’envoi fictif de la rencontre PARIS FC /STADE LAVALLOIS sera effectué par Nolan 
FERRAND, Jeune arbitre régional 
 
La Coupe de France des arbitres-La Poste, compétition organisée par la Fédération Française de 
Football à l’attention des arbitres amateurs, est lancée depuis le lundi 26 septembre. L’ensemble des 
arbitres de Ligue a reçu l’information afin de pouvoir concourir à cette manifestation. 
 
2 - Problématique des couvertures des rencontres de Ligue. (Yves LE BIVIC) 
 
À la suite du développement de nouvelles compétitions (U20-U17-U18F-U15F) ainsi qu’aux énormes 
difficultés auxquelles est confrontée la section « désignation » pour la couverture de l’ensemble de ces 
rencontres, la Commission Régionale de l’Arbitrage a souhaité que s’instaure un vaste débat afin de 
définir les attributions de chacun (Ligue ou Districts) en matière de couverture des rencontres de Ligue. 



Ligue de Paris Ile-de-France   Saison 2022/2023 

 

C o m m i s s i o n  R é g i o n a l e  d e  l ’ A r b i t r a g e -  2 9 / 0 9 / 2 0 2 2  
 

Page 2 

 
A l’issue de ces échanges avec les Présidents de Commission Départementale de l’Arbitrage, la C.R.A. 
formule des propositions sur la répartition des compétences C.R.A. / C.D.A. sur les désignations des 
arbitres pour les championnats U17 (R1-R2) – U16 R2 – U15F (R1-R2-R3) – U18F (R1-R2-R3). 
 
Ces propositions ne seront effectives qu’après validation par le Comité de Direction de la Ligue. 
 
3 – Modifications au statut de l’arbitrage. (Daniel CHABOT) 
 
Les modifications au statut de l’arbitrage seront présentées à la prochaine Assemblée Générale de la 
Ligue 2. 
 
Le point le plus important concerne la mise en place du droit de mutation d’un arbitre pour lequel il 
convient, après acceptation de la mutation par la commission d’application du statut de l’arbitrage, de 
définir le montant de ce droit ainsi que le ou les bénéficiaires de ces droits – Article 35.5 
.  
La CRA, après concertation des Présidents de Commission Départementale de l’Arbitrage, formule une 
proposition au Comité de Direction sur le droit de mutation. 
 
Les autres points relatifs à ces concernent les postes suivants : 

➢ L’arbitre de club – Article 13 
➢ La formation continue des arbitres – Article 16 
➢ Les obligations des clubs – Article 41 
➢ La valorisation de la fonction de référent en arbitrage – Article 44 
➢ La sensibilisation aux arrêtes cardiaques et aux gestes qui sauvent (obligation fédérale) 

 
4 - Retour sur les stages de début de saison. (Eric POULAT) 

 
Conformément au planning élaboré en amont de la saison 2022/2023, l’ensemble de la population 
arbitrale de Ligue a été ou sera conviée à un stage de reprise d’activité au cours duquel les tests 
théoriques et physiques qui sont, pour les arbitres de la catégorie seniors les prérequis avant 
désignations, ont été effectués par l’ensemble des arbitres. 
 
Si, pour les tests physiques, peu d’échecs sont à dénombrer, il n’en est pas de même pour les tests 
théoriques où de nombreux arbitres doivent la validation de ce contrôle de connaissances à la grande 
mansuétude des correcteurs. A ce titre, il a été rappelé aux personnes en situation d’échec qu’une 
remise en cause de leur perception des lois du jeu est impérative. 
 
Les stages des arbitres des catégories Seniors (20-21-27 et 28/08), Jeunes (03/09) et Futsal (11/09) 
se sont déroulés sur le site de Campus-Morfondé. 
 
Le stage à l’intention des observateurs a, pour sa part, eu lieu le 4 septembre. Au cours de celui-ci, un 
contrôle de connaissances effectué de manière ludique a permis de constater la qualité du savoir 
technique de cette population. 
Le premier rattrapage à l’intention des arbitres absents aux stages précédents ou en situation d’échecs 
s’est déroulé le 17 septembre au siège du district de Seine et Marne à Montry. 
 
Deux autres dates sont programmées en octobre et novembre. Elles sont réservées aux tests de 
rattrapage des arbitres suite aux échecs initiaux ou absences lors des sessions précédentes. 
 
Un stage à l’intention des arbitres de football diversifié est programmé le 1eroctobre. Ce sera pour cette 
population d’arbitres une innovation, aucun stage n’ayant été prévu à leur profit depuis de nombreuses 
années. 
 
Le dernier stage de rentrée, réservé aux arbitres féminines, est pour sa part fixé au 8 octobre. A cette 
occasion, quelques arbitres féminines des districts franciliens ont été conviées à participer à cette 
journée afin de se familiariser avec les exigences de l’arbitrage régional. 
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4 –Formations à venir (MM les CTRA) 

 

La section formation, animée par les Conseillers Techniques Régionaux en Arbitrage, certains 
membres de Commission Régionale de l’Arbitrage ainsi que des membres cooptés au regard de leur 
expérience, s’attelle, d’ores et déjà, à la préparation ainsi qu’à la sélection initiale des arbitres pouvant 
concourir aux épreuves d’arbitres fédéraux à l’issue de cette saison. 
 
Pour ce faire, elle souhaite dans un premier temps analyser, individu par individu, les perspectives 
d’évolution de chaque arbitre en âge de postuler au titre d’arbitre fédéral à court ou moyen terme  en 
sachant qu’à l’heure actuelle, seuls 68 arbitres sur 190 possèdent le statut d’arbitre promotionnel . 
 
Une première présélection relative aux candidatures de cet exercice sera effectuée à la mi-janvier 
2023, ceci afin de permettre une préparation optimum des futurs candidats choisis. Avant d’aborder 
cette sélection, deux épreuves théoriques seront proposées à ces sélectionnables en novembre et 
décembre 2022. 
A ce titre, les évolutions à entrevoir sont, dans un premier temps, le rajeunissement des candidats 
proposés par les districts et, dans un second temps, la promotion accélérée des candidats à fort 
potentiel. 
 
Eric POULAT aborde par ailleurs la situation des SSFA qui devraient être les fers de lance de 
l’excellence de l’arbitrage chez les jeunes et qui ne sont actuellement que peu développées.  
Si la section de Meaux est cette année pourvue en étudiants malgré son éloignement, il n’en est pas 
de même pour la section d’Issy les Moulineaux qui n’a pu ouvrir, faute de postulants. 
Par ailleurs, une nouvelle section doit voir le jour l’année prochaine au Blanc-Mesnil. 
 
5 - Parole aux Présidents des Commissions Départementales de l’Arbitrage 
 
Chaque président de Commission Départemental de l’Arbitrage fait part de la situation des 
renouvellements qui se détaille comme suit à ce jour : 
 
District 75 : 104 
District 77 : 186 
District 78 : 242 
District 91 : 146  
District 92 : 222 
District 93 : 168 
District 94 : 181 
District 95 : 300 
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Depuis le début de cette saison, des Formation Initiale en Arbitrage se sont déroulées dans tous les 
districts, étoffant ainsi leurs effectifs : 
 
District 75 : 6 
District 77 : 8 
District 78 : 19 
District 91 : 16 
District 92 : 27 
District 93 : 21   
District 94 : 16                   
District 95 : 25 
 
A noter que 8 arbitres féminines ont suivies ces formations et ont été reçues 
 
Certains districts ont également procédé à des formations initiales de futsal afin de répondre aux 
nouvelles obligations du statut de l’arbitrage pour cette catégorie. 
 
6 - Parole au représentant de la Commission Fédérale des Arbitres  
 
Jacky CERVEAU revient sur l’annulation de la réunion des Présidents de la Commission Régionale de 
l’Arbitrage et des Commissions Départementales en Arbitrage et avise qu’une réunion sous forme de 
visioconférence devrait être programmée prochainement. 
 
Il informe également les participants sur la réforme en cours des compétitions nationales et de ses 
incidences sur l’arbitrage régional, notamment pour la catégorie Elite Régional. 
Dans l’optique de cette réforme, la Commission Régionale de l’Arbitrage pourra présenter 4 candidats 
au concours F4 de cette saison, l’objectif recherché étant d’augmenter chaque année le nombre 
d’arbitres F4 afin de parvenir à un total de 85 arbitres à l’issue de la réforme des compétitions en cours. 
Par ailleurs, la CFA a décidé de supprimer l’oral des candidats F4 qui sera désormais effectué de 
manière différente. 
 
6 - Parole au représentant des arbitres au Comité Directeur 
 
Simon VEISSIERE revient sur le paiement des droits de mutation et de l’incidence que celle-ci aura 
sur les clubs mais également sur les arbitres. 
 
Ahmed BOUAJAJ clôture la séance en se réjouissant de la féminisation de la Commission Régionale 
de l’Arbitrage et souhaite la bienvenue aux trois arbitres féminines ainsi qu’au nouveau Président de 
Commission Régionale de l’Arbitrage, tout en émettant le vœu d’une excellente saison footballistique 
pour l’ensemble des membres présents. 
 
La réunion est clôturée à 21H55 
 
Prochaine réunion le jeudi 24novembre 2022 à 18 H00 
 
 
 
Le Président de la Commission Régionale de l’Arbitrage.   Le secrétaire 
 
Hugues  DEFREL        Yves LE BIVIC 


